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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 février 2001

Me Lise Lambert, L.L.L., Vice présidente de la Régie

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M.Sc.(Écon.), régisseure

M. André Dumais, B.Sc.A, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Modification des tarifs et conditions de distribution d'électricité par Hydro-Québec aux fins d’introduire un nouveau programme de Puissance interruptible II.


Intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.).  Audition du 21-22 février 2001.


Dossier RDÉ R-3455-2000.

Madame la Vice-présidente de la Régie,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Madame et Monsieur les régisseurs,

En réponse à la lettre de la Régie du 14 février 2001, l'intervenante Stratégies Énergétiques (S.É.) informe le Tribunal qu'elle produira un témoin-expert, dont le témoignage principal devrait durer 30 minutes.  Veuillez noter que les documents cités dans le rapport d'expertise seront également produits pour référence, tel qu'indiqué à la nôtre du 2 février 2001.

L'intervenante prévoit également interroger les témoins de la demanderesse ainsi que des autres intervenants produisant une preuve.  Une durée approximative de 30 minutes devrait suffire au contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec, ainsi que 15 minutes pour les témoins de chacun des deux groupes d'intervenants AIFQ-AQCIE et ARC-FACEF.  Ces estimés pourront toutefois varier selon la teneur des témoignages principaux.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Vice-présidente de la Régie, Madame la Secrétaire de la Régie, Madame et Monsieur les régisseurs, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur dde Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Hydro-Québec.


Les intervenants. 


